
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 29 JUIN 2007 
Secrétaire de séance :  Jean-Charles CANNARD 
Absents excusés : Bleuette DECARSIN – Catherine CRETON – Benoît CHARTIER - 
Gil DECOUTTERE – Catherine GOSSELIN 
Recensement des pouvoirs : Bleuette DECARSIN à Christian LANTENOIS - Catherine CRETON à Liliane 
LACLOS – Benoît CHARTIER à Christiane LEMAIRE – Gil DECOUTTERE à Pierre DEHUS  
Le Conseil Municipal, 
- ADOPTE et SIGNE le procès-verbal de la précédente réunion  
- REVISE le prix d’acquisition de la parcelle AB n° 137 (13 voix pour et 4 voix contre) 
- DECIDE de réaliser les travaux d’assainissement – rue du Pont de Fer (estimés à 53.000 €) et avenue de la 

libération (estimés à 7.000 €) - 
- DECIDE de réaliser les travaux d’assainissement Rue Joliot Curie estimés à 199.370 € HT 
- DECIDE de procéder au classement en Voie Communale du Chemin Rural n° 21 dit « de Rebais à La Ferté-

Gaucher » sur la portion comprise entre le carrefour qu’il forme avec l’Avenue de la République jusqu’à 
l’extrémité de la zone IIAU, soit un linéaire de 440 m. (15 voix pour et  
2 voix contre) 

- DECIDE d’instituer sur le territoire de la commune la taxe forfaitaire de 10% sur les 2/3 du prix de cession à 
titre onéreux des terrains nus devenus constructibles après approbation du PLU par le conseil municipal 

- DECIDE la pose de chicanes sur la route de Saint-Siméon pour réguler la vitesse des véhicules sur cette voie 
(CD 55) 

- ACCEPTE la convention, proposée par le Département, pour la remise en gestion des plantations routières des 
sections d’approche d’agglomération limitées à 70 km/h sur la RD 55 à l’entrée Sud 

- DECIDE d’octroyer une indemnité forfaitaire aux stagiaires en formation BAFA 
- DECIDE d’octroyer une indemnité forfaitaire pour l’accompagnement scolaire 
 


